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 Bulletin municipal 

Le Champlainois 
Janvier 2022 

NOUVELLES MESURES COVID-19 
 

- Le bureau municipal et le Centre du Tricentenaire 
sont fermés au public. 

- Bibliothèque municipale : Le port du masque est 

obligatoire à partir de l’âge de 10 ans. 
 

PROGRAMMATION  
HIVER 2022 

 

Cardio-raquettes en présentiel 
 et certains cours en ligne sont 

disponibles 
 
 

PAGES 12 ET 13 
 

RETOUR SUR LE  
NOËL DES 
ENFANTS 

2021 
 

PAGES 10 et 11 

ADOPTION DU BUDGET 2022 
ET DU PLAN 

D’IMMOBILISATIONS 2022 
 

PROJET DES TAUX DE TAXES 
2022 

 

 

PAGES 6 À 8 

PRÊT 
D’ÉQUIPEMENTS  

 

Raquettes, tubes, 
tapis, soucoupes et 
trottinettes de neige 

 

Équipements 
d’entrainement 

 
 

PAGE 14 RÉSULTATS DU 
CONCOURS 

DE DÉCORATIONS 
DE NOËL 

PAGES 18 ET 19 
 

PAR TOURISME 
CHAMPLAIN 

Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPAL 
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 
info@municipalite.champlain.qc.ca 

 

Site internet :  
http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité De Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 
https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISME 
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRS 
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIE 
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 691-5560 
 

BIBLIOTHÈQUE 
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
 

PAGES 16 et 17 
 
 
 

LE NOËL DU PAUVRE 
2021 

À CHAMPLAIN 
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LE MOT DU MAIRE 
 

 
 

Champlainoises, Champlainois, 
 

Permettez-moi de vous souhaiter une très bonne année 2022 et que l’adage qui dit 
que : « les années se suivent mais ne ressemblent pas » s’applique de façon inverse aux 
deux dernières années. 
 

Que 2022 marque la fin d’un épisode mondial de sensibilisation à la maladie 
transmissible et que la joie redevienne une transmission communautaire rapide et 
durable. 
 

Je vous souhaite une bonne année mais en vertu des règles d’édition et des dates de 
tombées, je suis, au moment d’écrire ces lignes, le 23 décembre et toujours en 2021.  
 

La dernière bonne nouvelle du Conseil municipal date du 20 décembre avec l’adoption 
d’un budget et le dépôt d’un règlement qui fixe les taux de taxes et de tarifs. En vertu 
de ces documents la majorité des citoyens de Champlain verront leur compte de taxe 
baisser légèrement sauf s’ils ont reçu une nouvelle évaluation en fonction de travaux 
faits. Vous avez le détail plus loin dans ce bulletin. 
 

Pour ce qui est de votre période des Fêtes, j’espère qu’elle a été marquée de joie, 
d’échange et de prudence avec vos amis et vos proches. 
 

Au plaisir de se revoir et d’échanger le plus tôt possible en 2022. 
 

Guy Simon, maire
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*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux 
intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

Résumé de l’assemblée régulière du 
conseil municipal 

du 6 décembre 2021* 
 

Résolution 2021-12-275 

Le conseil municipal adopte l’ordre du 
jour. 
 

Résolution 2021-12-276 

Le procès-verbal de l’assemblée du 15 
novembre est adopté en changeant à la 
résolution 2021-11-270 le nom de Claude 
Robert par le nom de Claude Boisvert. 
 

Résolution 2021-12-277 

Le conseil autorise le paiement des 
comptes à payer en date du 6 décembre 
2021 pour une somme n’excédant pas 
145 266.31 $. 
 

Note 

Avis de motion est donné, par madame 
Sonya Pronovost, de la présentation, lors 
d’une prochaine assemblée, d’un 
règlement visant à fixer le taux des taxes 
et les tarifs pour les services municipaux 
pour l’année 2022. 
  

Résolution 2021-12-278 

Le conseil municipal nomme madame 
Caroline Lemay au poste de directrice 
générale adjointe à compter du 6 décembre 
2021 considérant qu’il juge qu’il est 
pertinent de restructurer l’organisation 

municipale et de créer un poste cadre de 
directeur(trice) général(e) adjoint(e) au sein 
de la Municipalité de Champlain et de 
favoriser le recrutement interne, et que 
madame Caroline Lemay est présentement 
à l’emploi de la Municipalité et qu’elle 
possède les qualifications pertinentes 
nécessaires, tant au niveau de la formation 
que de l’expérience de travail en milieu 
municipal. 
 

Résolution 2021-12-279 

La municipalité fait l’acquisition de cinq 
ordinateurs portables auprès d’Infoteck au 
coût de 1 848.85$ avant taxes par appareil 
afin de permettre le travail à distance des 
employés. 
 

Résolution 2021-12-280 

La Municipalité de Champlain rembourse, 
pour l’année 2022, à un élu ou employé 
qui doit, dans le cadre de ses fonctions, 
séjourner à l’extérieur de la municipalité et 
que le déplacement est dument autorisé, 
les montants indiqués sur la facture 
jusqu’aux maximums suivants : Déjeuner : 
20 $ ; Diner : 28$ ; Souper : 40$. Un 
montant de 0,50 $ par km parcouru est 
remboursé pour l’utilisation d’un véhicule 
personnel pour effectuer un déplacement 
autorisé. L’hébergement est remboursé 
selon le taux de base en vigueur pour 
l’établissement hôtelier autorisé.  

MEMBRES DE  
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL  

Maire : Guy Simon  
 

Siège #1 : Sébastien Marchand 
Siege #2 : Jocelyne Poirier 
Siège #3 : Yvon Sauvageau  
Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5 : Mireille Le Blanc 
Siège #6 : Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion  
du conseil municipal 

 

Lundi 10 janvier 2022 
 

La prochaine réunion se tiendra virtuellement. Vous pouvez 
soumettre vos questions par courriel à 
info@municipalite.champlain.qc.ca avant la rencontre 
et l’enregistrement audio de la rencontre sera rendu public 
sur le site Internet de la Municipalité dans les jours suivants. 
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*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux 
intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 

Résolution 2021-12-281  

Le calendrier des assemblées régulières 
du conseil municipal pour 2022 est adopté 
: 10 janvier ; 7 février ; 7 mars ; 4 avril ; 2 
mai ; 6 juin ; 11 juillet ; 1er août ; 6 
septembre ; 4 octobre ; 7 novembre ; 5 
décembre. 
 

Résolution 2021-12-282  

Le conseil municipal cède les lots 
6 460 615 à 6 460 620 aux conditions 
décrites au contrat préparé par Me Sandy 
Dupuis, notaire et mandate le Maire, et le 
secrétaire-trésorier, à signer, pour et au 
nom de la municipalité, ledit contrat.  
 

Résolution 2021-12-283  

Le conseil municipal juge que le 
programme de revitalisation devrait 
s’appliquer aux rénovations réalisées entre 
2019 et 2021 au 271, boul. de la Visitation 
et autorise le versement d’une subvention 
d’un montant de 1 000 $ prévue au 
programme. 
 

Note 

Dépôt du projet de règlement d’abrogation 
du règlement 2016-04 visant à fixer les 
conditions et montants d’un programme 
de revitalisation. 
 

Résolution 2021-12-284  

La Municipalité de Champlain accorde au 
Centre d’Action Bénévole des Riverains 
une contribution financière d’un montant 
de 400 $ pour permettre la réalisation de 
services destinés aux citoyens de 
Champlain. 
 

Résolution 2021-12-285  

La Municipalité de Champlain signifie son 
intérêt pour accueillir le conteneur muséal 
de la « Corporation des pilotes du Saint-
Laurent Central » et particulièrement au 
cours de la semaine du 18 au 24 juillet. 
 
 
 
 

 

Résolution 2021-12-286  

Le conseil municipal mandate le 
secrétaire-trésorier pour informer la 
CPTAQ que la demande de renouvellement 
d’exploitation d’une sablière d’une durée 
de 5 ans sur le lot 4 504 172 est conforme 
à la réglementation municipale. 

 

Résolution 2021-12-287  

La Municipalité de Champlain verse à 
Tourisme des Chenaux un montant de 500 
$ pour la promotion du circuit patrimonial, 
architectural et religieux « Sacré circuit » 
 

Résolution 2021-12-288  

La Municipalité de Champlain participe au 
cahier spécial de vœux de Noël dans 
l’édition du 21 décembre 2021 du Bulletin 
des Chenaux pour ½ page au montant de 
375 $ plus taxes. 
 

Résolution 2021-12-289  

L’assemblée est levée. 
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*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux 
intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 

Résumé de l’assemblée extraordinaire 
du conseil municipal 

du 20 décembre 2021 (19h30)* 

 
Résolution 2021-12-290 

Le conseil municipal adopte l’ordre du 
jour. 
 

Résolution 2021-12-291 

Le conseil municipal adopte les prévisions 
budgétaires pour l’année 2022. Détail à la 
page 6. 
 

Résolution 2021-12-292 

Le conseil municipal adopte le plan 
d’immobilisations 2022-2024. Détail à la 
page 7. 
 

Note  

Monsieur Sébastien Marchand fait le dépôt 
du projet de règlement 2022-01 visant à 
fixer le taux des taxes et le montant des 
tarifs pour les services municipaux pour 
l’année 2022. Détail à la page 8. 
 

Résolution 2021-12-293  

L’assemblée est levée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Résumé de l’assemblée extraordinaire 
du conseil municipal 

du 20 décembre 2021 (20h00)* 

 
Résolution 2021-12-294 

Le conseil municipal adopte l’ordre du 
jour. 
 

Résolution 2021-12-295 

La Municipalité adopte le « Règlement 
2021-08 abolissant le règlement 2016-04 
visant à fixer les conditions et montants 
d’un programme de revitalisation ». 
 

Note 

Avis de motion de la présentation, lors 
d’une prochaine assemblée, d’un 
règlement décrétant des travaux de 
réfection de la route Marchand 
 

Note  

Dépôt du projet de règlement 2022-02 
décrétant des travaux de réfection de la 
route Marchand et un emprunt d’un 
montant de 1 402 200 $. 
 

Résolution 2021-12-296  

Le conseil municipal approuve les 
dépenses d’un montant de 10 000 $ 
relatives aux travaux d’amélioration à 
réaliser conformément aux exigences du 
ministère des Transports du Québec. 
 

Résolution 2021-12-297 

Le conseil municipal autorise le paiement 
d’un montant 97 001.09 $ à Maskimo 
Construction pour les travaux de 
stabilisation de talus réalisés sur la route 
Ste-Marie. 
 

Résolution 2021-12-298 

L’assemblée est levée.
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ADMINISTRATION 
 

 

 

Prévisions budgétaires 2022 adoptées par la résolution 2021-12-291 

 

 
 
 
 

              2022            2021 

REVENUS       

Taxes    2 277 693 $      2 291 464 $ 

Paiement tenant lieu de taxes  7 353 $   8 087 $ 

Revenus de source locale   442 565 $    383 185 $ 

Transferts    785 589 $   928 004 $ 

Autres revenus    129 928 $   173 261 $ 

Appropriation de surplus    287 595 $   217 829 $ 

        

Total des revenus   3 930 724 $    4 001 830 $ 

        

DÉPENSES     
Administration générale 701 212 $   662 521 $ 
Sécurité publique 369 697 $      345 138 $ 
Transport routier 401 059 $   401 758 $ 
Hygiène du milieu 494 303 $    540 506 $ 
Aménagement, urbanisme  89 669 $    72 361 $ 
Santé et bien-être 23 000 $   20 231 $ 
Loisirs et culture 276 836 $      278 978 $ 
Frais de financement 71 347 $       83 337 $ 

     
Total des dépenses de fonctionnement 2 427 124 $    2 404 730 $ 

     
     
AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES     

Affectations et transfert aux activités d'investissement 1 503 600 $   1 587 000 $ 

     
Total des autres activités financières 1 503 600 $      1 587 000 $ 

     
Total des dépenses d'investissement 3 930 724 $    4 001 830 $ 

     
     
DÉFICIT (SURPLUS) DE L'EXERCICE 0 $   0 $ 
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Plan d’immobilisations 2022-2024 adopté par la résolution 2021-12-292 

 

Projet Coût 
Financement  

Emprunt 
Fonds 

général 
Subvention Programme 

2022 
Rang Ste-Marie 85 000 $   85 000 $  PAVL 

Glissement de terrain 30 000 $  7 500 $ 22 500 $ 

Programme 
d’indemnisation et 
d’aide financière 
lors de sinistres 

réels ou imminents 
Ameublement de bureau 10 000 $    10 000 $    

Pavage Place Boisvert 109 000 $ 109 000 $                   

Pavage rue Massicotte 140 000 $  140 000 $     

Parc Optimiste 20 000 $   20 000 $     

Camion 66 000 $  66 000 $   
Conduite égout rue St-
Joseph et Ste-Anne 490 000 $    490 000 $  

TECQ 

«Pump Track» 22 000 $  22 000 $   
Ameublement centre 8 000 $  8 000 $   
Chapiteaux 10 000 $  10 000 $   
Véhicule d’urgence 100 000 $  100 000 $   
Patinoire 10 000 $  10 000 $   
Bâtiment CPE 1 000 000 $ 1 000 000 $    
Conduite boul. de la 
Visitation 200 000 $   200 000 $ 

TECQ 

Acquisition 975, rue 
Notre-Dame 20 000 $  20 000 $  

 

Accès débarcadère quai 15 000 $  15 000 $   
Réfection conduite 50 000 $   50 000 $  
Route Marchand  1 402 200 $ 701 100 $  701 100 $ PAVI AIRRL 
      
TOTAL 2022 3 787 200 $ 1 950 100 $ 373 500 $ 1 463 600 $  

      
2023 

Rue Provencher 140 000 $   140 000 $ TECQ 
Conduite aqueduc ouest 
rue Notre-Dame 490 000 $   490 000 $ 

TECQ 

2024 
Conduite parc industriel 1 000 000 $ 1 000 000 $    
Voirie rue Jacob 160 000 $  160 000 $   
Aqueduc Picardie 250 000 $  250 000 $   

TOTAUX 2022 - 2024 
 5 827 200 $ 2 950 100 $ 783 500 $ 2 093 600 $  
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Projet du règlement 2022-01 visant à fixer le taux des taxes et le montant 
des tarifs pour les services municipaux 2022 

 

2022 
 COMPARATIFS 

 2021 2020 

TAXES FONCIÈRES (par 100$ d’évaluation) 
TAXES FONCIÈRES (par 100$ 

d’évaluation) 
Taxe foncière générale 0.523 $  0.523 $ 0.523 $ 

Taxe spéciale aqueduc  0.0509 $  0.0578 $ 0.0581 $ 

Taxe spéciale police 0.08410 $  0.0814 $ 0.0789 $ 

Taxes sur les immeubles non-
résidentiels et industriels 1.1520 $  1.1520 $ 1.1520 $ 

TARIFS D’ASSAINISSEMENT (par unité)  TARIFS D’ASSAINISSEMENT (par 
unité) 

A -Tarif pour l’entretien des 
ouvrages d’assainissement  97.84 $  151.35 $ 140.38 $ 

B - Tarif pour le financement de 
l’assainissement 46.08 $  46.93 $ 47.03 $ 

C - Tarif pour le financement des 
travaux collecteurs 230.46 $  229.17 $ 229.70 $ 

 D-Travaux d’assainissement rue 
Jacob 242.66 $  239.62 $ 238.77 $ 

E- Pavage 
Rue Marsolet 
Rue Hervé-Toupin (/m. de 
façade) 

 
474.04 $ 

7.46 $ 
 

 
440.68 $ 

7.03 $ 

 
480.07 $ 

7.69 $ 

AQUEDUC  AQUEDUC 

Logement ou immeuble 207.08 $  198.00 $  198.00 $  

Tarif de base par compteur 207.08 $   198.00 $  198.00 $  

Plus (dépassant 290 m3) 0.77 $ / m3   0.77 $ / m3  0.77 $ / m3  

Piscine (volume) 0.77 $ / m3  0.77 $ / m3 0.77 $ / m3 

ORDURES (par logement)  ORDURES 

Logement permanent ou unité 
desservi 

158 $   170.08 $  149.47 $  

ROULOTTES (par mois)  ROULOTTES (par mois) 

Montant chargé pour chaque roulotte 
implantée 

10 $  
 

 10 $  
 

10 $  
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TRAVAUX PUBLICS 
 

OFFRE D’EMPLOI 
JOURNALIER.ÈRE SPÉCIALISÉ.E 
pour la Municipalité de Champlain 

 

Nous recherchons une personne débrouillarde qui aime  
travailler physiquement, qui a une bonne dextérité manuelle pour  
effectuer divers travaux d’entretien et de réparations et qui pourra  
assurer la relève municipale. 

 

PRINCIPALES TÂCHES : 
 

 Effectuer divers travaux d’entretien et de 
réparation des chemins, terrains, bâtiments, 
systèmes d’aqueduc et d’égouts, véhicules, 
outils et équipements de la municipalité ; 

 

 Maintenir le territoire de la municipalité propre 
et accueillant (déneiger, tondre la pelouse, 
arroser les fleurs, ramasser les feuilles mortes, 
vider les poubelles, ramasser les détritus, etc.) ;  

 

 Déclarer par écrit à son supérieur immédiat tout 
irrégularité, défectuosité ou bris d’équipements 
et de bâtiments ; 

 

 Opérer la machinerie et les équipements 
motorisés ; 

 

 Maintenir à jour l’inventaire des pièces, 
matériaux, outils et équipements de la 
municipalité ; 

 

 Offrir aux citoyens un service courtois, 
respectueux, de qualité et confidentiel ; 
 

 Toute autre tâche en lien avec les fonctions du 
poste.  

 
 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL : 
 

 Salaire offert selon les taux 
horaires de la convention 
collective (entre 27,69$ et 
29,83$) 
 

 Poste à temps complet et 
permanent (40 h./semaines) 
 

 Avantages sociaux : 
o Assurance collective 
o Régime de retraite 
o Entre 80 et 240 h. de 

vacances annuelles 
rémunérées (selon la 
période de service 
continu) 

o 40 h. de congés de 
maladie rémunérés 

o 40 h. de congés mobiles 
rémunérés 

o Heures supplémentaires 
rémunérées ou reprises à 
temps et demi 

o Etc. 
 

 Entrée en fonction la plus 
rapide possible. 

Envoyez votre CV en y inscrivant l’offre #MDC-201 
par courriel rh@lgconsilium.com  

ou par télécopieur 1-833-345-3030 

Offre complète 

disponible sur notre 
site Internet et nos 

réseaux sociaux 

mailto:rh@lgconsilium.com
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LOISIRS 
 

NOËL DES ENFANTS 2021 
 

Le 5 décembre dernier, nous avons pu vivre un bel après-midi familial  
tous réunis au Centre du Tricentenaire !  

 

D’abord, Jack Sparrow nous a livré un spectacle fantastique dans l’univers des pirates.  
Il a su captiver et amuser petits et grands avec ses aventures pour délivrer le Père Noël ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une pause collation a ensuite été fournie par la Municipalité de Champlain  
et servie par une équipe de bénévoles formidable ! Merci à Martine Letendre, Christina Perreault, 

Amélie Toupin, Ann-Frédérik Guy et Isabelle Droz qui ont réalisé et servi plus de 150 assiettes 
individuelles en un temps record ! 
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Grâce à Jack Sparrow et l’aide apportée par les enfants, le Père Noël a été retrouvé  
et a pu livrer des cadeaux aux 89 enfants présents ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Merci à toutes les personnes qui se sont impliquées de près ou de loin (réunions de planification, 
décoration, emballage, rangement de la salle, etc.) afin de faire de cette journée une réussite !  

 

Merci aux membres du comité des loisirs soit  
Martine Letendre, Christina Perreault, Amélie Toupin, Joanne Henry et Laurie Patry 

ainsi qu’aux autres bénévoles qui se sont impliqués pour cet événement soit 
Jocelyne Poirier, Jocelyn Duchesne, Ann-Frédérik Guy, Isabelle Droz,  

Jacqueline Bacher et Mireille LeBlanc ! 
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PROGRAMMATION HIVER-PRINTEMPS 
 

Comme vous le savez sans aucun doute, les gym ont été fermés le 20 décembre dernier pour une 
durée indéterminée. La programmation de cours hiver-printemps 2022 prévue initialement est 
donc bouleversée. Nous vous proposons tout de même de vous inscrire au cours de Cardio 
Raquettes qui se déroule à l’extérieur ou encore à quelques cours virtuels offerts par nos 
professeurs habituels. 
 

Voici les options actuellement en vigueur : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CARDIO-RAQUETTES (PRÉSENTIEL)  

Quand : Mardis de 8h45 à 9h45 

Début de la session : à valider * 

Professeur : Amélie - Cardio Plein Air  

Trois-Rivières 

Coût : 11$/semaine de cours  
 

Cardio Plein Air Trois-Rivières vous donne rendez-vous 
au stationnement sur le Rang St-Pierre (coin boul. de la 
Visitation) qui donne accès à notre sentier de raquette. 
S’il manque de neige dans les sentiers, le programme 
Cardio-Musculation sera proposé. Beau temps - mauvais 
temps, ce cours aura lieu à l’extérieur. Prévoyez des 
vêtements appropriés selon la température. 
 

MATÉRIEL : 
1. APPORTEZ VOS RAQUETTES ou contactez le 

Service des loisirs qui fait le prêt de raquettes 
(page suivante) 

2. Bouteille d’eau 
3. Une bande élastique et un tapis de sol pourraient 

être requis pour les cours Cardio-Musculation* 
 

Le passeport vaccinal n’est pas requis pour ce cours qui 
se déroule à l’extérieur. 
 

NOUVEAU 

ESPAGNOL (ZOOM)  

Une opportunité unique d’avoir un cours de langue 
espagnole offert par une Québécoise immigrée en 
Espagne. Résidente depuis plus de 18 ans à Granada, 
Marie-Caroline a fait sa place dans ce pays d’adoption en 
ouvrant une école de langue. Sa méthode unique 
d’apprentissage reconnue dans toute l’Europe fait d’elle 
une innovatrice dans ce domaine. 
 

Pour vous inscrire, contactez Marie-Caroline par courriel : 
caroline@afterschoolgranada.es 
 

Vous pouvez également consulter le site Internet suivant 
pour plus d’informations :  https://afterschoolgranada.es/ 

Quand : Mercredis de 12h à 14h 
ou samedis de 11h à 13h. 
 
Coût : 160 $ pour 4 semaines 
(8h) 
 
Professeur : Marie-Caroline 
 

Pour vous inscrire, contactez Caroline Lemay par téléphone (819-295-3979), courriel 
(loisirs@municipalite.champlain.qc.ca ou par Messenger (@Loisirs Champlain). 

 

*Lorsque le nombre d’inscriptions requis sera atteint, vous serez recontacté afin de vous 
d’avoir la date du début des cours et la durée de la session. 

mailto:caroline@afterschoolgranada.es
https://afterschoolgranada.es/
mailto:loisirs@municipalite.champlain.qc.ca
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VULGARISER LES BONDIEUSERIES (ZOOM)  

Quand : Dimanche de 10h00 à 11h00 

(aux 2 semaines – 5 rencontres) 

Date de début : 30 janvier 2022 

Professeur : Raymonde Tremblay 

Coût : 50 $  
 

À travers certains récits populaires de la bible, Raymonde 
vous propose une façon bien simple de voir le message 
émotif derrière ses lignes écrites il y a des milliers 
d’années.  
Ces 5 rencontres informelles sur des thèmes de la bible 
comme; la Création, l’Arche de Noé, Moïse, Jonas et 
quelques récits de la vie de Jésus sont offertes à tous, 
aucune notion de base n’est exigée. 
 

YOGA ACTIF (ZOOM) 

Quand : Mardi de 19h00 à 20h00 

Début de la session : 18 ou 25 janvier 

Durée de la session : 10 semaines 

Professeur : Émilie Larouche 

Coût : 15$ / cours  
(Inclus l’enregistrement)  
 

Cours actif où certaines postures de yoga plus avancées 
sont proposées. Les positions sont enchainées assez 
rapidement après être maintenues assez longtemps pour 
favoriser l’équilibre et la force musculaire. Plusieurs 
variations de positions par niveaux sont proposées. 

Pour vous inscrire, contactez Émilie par téléphone (819-
609-1454) ou par courriel (inspiretoiavecem@gmail.com) 
ou par Messenger/Facebook 

YOGA DOUX (ZOOM) 

Quand : Lundi de 18h15 à 19h15 

Début de la session : 17 ou 24 janvier 

Durée de la session : 13-14 semaines 

Professeur : Émilie Larouche 

Coût : 15$ / cours  
(Inclus l’enregistrement)  
 

 

Cours offrant un moment de pleine conscience et un moment 
d’unicité avec votre corps et votre esprit. Par la pratique des 
postures de base du yoga, vous pourrez vous ressourcer et 
bonifier votre condition physique.  

Pour vous inscrire, contactez Émilie par téléphone (819-
609-1454), par courriel (inspiretoiavecem@gmail.com)ou
par Messenger/Facebook. 
 

                                   
 

Pour vous inscrire, contactez Caroline Lemay par téléphone (819-295-3979), par Messenger 
(@Loisirs Champlain) ou par courriel loisirs@municipalite.champlain.qc.ca. 
 

Émilie offre également un cours de méditation guidée de 19h30 à 20h30 les lundis soir (15$/cours). 

CARDIO TONUS (ZOOM)  

Quand : Jeudi de 18h30 à 19h30 

Début de la session : 27 janvier 

Durée de la session : à valider 

Professeur : Marylie Mailhot 

Coût : 10$ /cours  
 

Voir à la page suivante, 
 si vous désirez emprunter  
du matériel. 
 

Que ce soit pour être en meilleure santé, obtenir plus 
d’énergie ou simplement pour le plaisir de bouger, ce cours 
vous permettra d’atteindre vos objectifs dans une ambiance 
agréable et dynamique. Basé sur des intervalles d’exercices 
cardiovasculaires et musculaires simples et diversifiés, ce 
cours s’adapte facilement à chaque condition physique. 
Pour vous inscrire, contactez Caroline Lemay par téléphone 
(819-295-3979), par Messenger (@Loisirs Champlain) ou par 
courriel loisirs@municipalite.champlain.qc.ca. 

 
 

mailto:inspiretoiavecem@gmail.com
mailto:inspiretoiavecem@gmail.com)ou
mailto:loisirs@municipalite.champlain.qc.ca
mailto:loisirs@municipalite.champlain.qc.ca
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PRÊT D’ÉQUIPEMENTS 
 

IMPORTANT DE CONTACTER CAROLINE LEMAY  
PAR TÉLÉPHONE, COURRIEL OU FACEBOOK 

AVANT DE VOUS DÉPLACER 
POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOUVEAU 
 

Tant que les cours sont suspendus, nous offrons également le prêt des 
équipements utilisés normalement pour les cours de yoga et de 
cardio/musculation : 

 
- Tapis de yoga / exercices au sol ; 
- Poids (3, 5, 8, 10 livres) ; 
- Élastiques (intensité faible, moyenne ou élevée) 
- Blocs et sangles de yoga.  

 

Un dépôt (remboursable au retour de l’équipement)  
entre 5 et 20$ sera demandé selon les équipements choisis. 
 
Pour réserver, vous devez également contacter Caroline aux coordonnées ci-dessus. 
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ACTIVITÉS À FAIRE EN PLEIN AIR 
 

PATINOIRE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

PISTES DE SKI DE FOND ET DE RAQUETTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La patinoire est ouverte depuis le 24 décembre! 
 

Il est cependant nécessaire de l’entretenir 
fréquemment (arrosage, déneigement, etc.), ce qui 
peut occasionner une fermeture temporaire. Nous 
fermons également la patinoire lorsque la 
température est près de 0°C afin d’éviter d’abimer la 
glace. 
 

MERCI DE RESPECTER LA 
SIGNALISATION DE FERMETURE 

LORSQU’ELLE S’APPLIQUE!       
 

Nos pistes de ski de fond et de raquettes, accessibles par le boulevard de la Visitation, sont 
ouvertes mais nous tenons à vous mentionner que pour le moment, il manque encore un peu de 

neige dans les sentiers de ski de fond «La Baie» et «Bonenfant».  
 

RAPPEL : Les sentiers se trouvent sur des terres privées. Soyez respectueux des pistes et de 
l'environnement qui vous entoure afin que nous puissions garder ce beau privilège!  
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COMITES ET ORGANISMES 
 

Le Noël du Pauvre, une magnifique soirée  
avec du VRAI monde et du monde VRAI. 

 
 

Encore une belle 
occasion et une bonne 
raison d'être fière des 
gens de chez nous.  
 

Au nom du comité du Noël du Pauvre, je tiens 
à tous vous remercier pour être venus en si 
grand nombre à la soirée du Noël du Pauvre. 
Les familles y étaient nombreuses, les enfants 
envahissaient le parc, c'était comme un vent 
de fraîcheur de les voir partout sur le terrain. 
WOW!!!!  
 

Merci LES MEILLEURS QUE CLAUDE, nos 
fidèles et charismatiques musiciens, toujours 
présents au cœur de nos projets, et ce, de 
manière bénévole tout comme ces 
nombreuses précieuses et merveilleuses 
personnes qui gravitaient autour de cette 
soirée.  
 

Merci à Claude Boisvert pour les prestations 
musicales de ses élèves de piano. Merci à ce 
très dynamique Thierry Boisvert qui nous 
charme à chaque fois.  
 

Merci à tous les enfants de l’école Champs et 
Marées supervisés par Madame Caroline pour 
l’interprétation de la chanson IL ME SEMBLE 
de Damien Robitaille.  
 

Merci à Jean-François Doucet pour s'être 
autant démené pour le soutien technique et le 
matériel.  
 

Merci à tous les bénévoles, que ce soit pour la 
collecte, la bouffe, le montage démontage du 
chapiteau et de la scène. Je ne les nommerai 
pas tous de peur d’en oublier.  
 

Et merci à vous, gens du village et entreprises 
qui avez donné si généreusement. De très 
belles photos témoignent de cette soirée 
magique.  

Merci mille fois aux commanditaires, 
acteurs importants de tous nos projets, qui 

ont offert des cadeaux en prix de 
participation ou en fournitures  

lors de la soirée ! 
 

Union des producteurs de Porcs du Québec : 

Merci Josée Tardif 

Achat Champlain : Merci Jessica Therrien 

La P’tite Bouffe : Merci Audrey Marchand 

Bouffe et Délice : Merci Valérie Boisvert 

Mercier Autoroute 40 : Merci Pierre Mercier  

Fromagerie L’ancêtre: Merci Pascal Désilets 

Simon de l’Atlantique : Merci Simon Gobeil 

Manoir Antic : Merci Nathalie Nobert 

Massibec : Merci Louis et André Massicotte 

Super C : Merci Jonathan Lamoureux 

Métro : Merci Chantal Masson et André St-Pierre 

Le Riverin : Merci Christiane Boisvert et Michel 

Riverin  

Scores : Merci Jacques Veilleux  

Le Shaker : Merci Cédrick Paquet 

Ferme du Tarrieu : Merci Jessica Massicotte 

Casse-Croûte Couteau : Merci Maxime 

Loranger 

Chocolaterie Véniel : Merci Jocelyne Grondine 

Garage Poirier et fils : Merci Denis Poirier 

Boulangerie Des Trois-Rivières : Merci Jean-

Michel et Gaëlle 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Un merci spécial à André Ricard pour la fabrication 
du poêle à bois qu’il nous a si généreusement offert 

et qui nous servira dans tous nos projets futurs. 
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Finalement, un merci spécial à la 
Municipalité de Champlain pour l’appui 
financier et technique. Merci de nous 
soutenir et de croire en nos projets !!! 

 
 
 

Jocelyne Poirier 
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GENS DE CHEZ NOUS 

 

Toujours un plaisir et une fierté 

de voir passer dans Le 

Nouvelliste un article relatant le 

talent des artistes de chez nous 

ou de tout autre sujet. 

Dernièrement, une page entière 

a été consacrée pour présenter 

la dernière exposition et une 

partie de la démarche 

artistique, de Valérie 

Morrissette. Exposition que j’ai 

moi-même eu le bonheur de 

visiter et de faire découvrir à 

mes petits-enfants.   
 

Jocelyne Poirier 
 

ENVIRONNEMENT 
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Projet de maintien des activités au LET de Champlain  
Compte rendu de la 2e séance d’information publique 

 

  
Tel qu’annoncé lors de la première séance d’information publique tenue virtuellement en février 
2021, Énercycle (propriétaire du lieu d’enfouissement technique de Champlain) et Matrec 
(gestionnaire du LET) ont tenu une 2e séance publique portant sur l’avancement du dossier et plus 
particulièrement de l’étude d’impact sur l’environnement.  
 
Le 7 décembre dernier, au centre du Tricentenaire, la population a été en mesure de rencontrer en 
personne les promoteurs du projet. Ainsi, les citoyens de Champlain ont pu en apprendre 
davantage sur le projet et sur le fonctionnement du LET mais surtout de poser directement des 
questions aux représentants d’Énercycle et de Matrec, ainsi qu’aux consultants responsables de 
réaliser l’étude d’impact.  
 
La formule utilisée a ainsi favorisé les échanges sur une multitude de sujets et de préoccupations 
des citoyens, dont entre autres : la relocalisation et les activités de valorisation de l’écocentre, la 
mise en place du programme de récupération des matières organiques, la gestion des eaux et du 
biogaz au LET, le cadre règlementaire et le suivi environnemental des activités du LET,  les actions 
de communication visant à stimuler le recyclage, ainsi que les mesures technologiques prévues au 
LET pour préserver la qualité de l’environnement.  
 
En plus des panneaux d’information, des plans et des photos aériennes du site, les citoyens ont pu 
visionner des vidéos sur le fonctionnement du LET de Champlain et sur les activités de tri, recyclage 
et valorisation de matières résiduelles (tri de matières recyclables, compostage et tri de matériaux 
de construction-rénovation-démolition) qui, malgré tout, génèrent des résidus ultimes qui doivent 
être éliminés dans des lieux d’enfouissement. Rappelons que la majeure partie des résidus ultimes 
qui seraient acheminés au LET de Champlain proviendront de telles activités de tri, recyclage et 
valorisation.  
 
Finalement, les citoyens ont pu s’informer des modalités imposées par le gouvernement du Québec 
quant au contenu de l’étude d’impact et aux multiples volets qui doivent être analysés dans le 
cadre du projet. Une fois complétée, l’étude d’impact sur l’environnement sera déposée au 
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques du Québec (vers le 
mois de mars 2022) pour ensuite être analysée par les experts du gouvernement. C’est le 
gouvernement du Québec qui rendra public les documents de l’étude d’impact afin que les citoyens 
puissent les consulter et les commenter.   
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ACTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALES 
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TABLE DES MAREES DE CHAMPLAIN – JANVIER 2022 
 
 

JOUR HEURE MÈTRES JOUR HEURE MÈTRES JOUR HEURE MÈTRES 

1 05 : 42 1.1 11 01 : 33 0.9 21 00 : 03 1.6 

  09 : 15 1.4   05 : 33 1.2   09 : 24 0.9 

 17 : 09 1.0  13 : 36 0.8  12 : 54 1.3 

SA 20 : 48 1.8 MA 17 : 57 1.3 VE 21 : 00 0.8 

2 06 : 39 1.1 12 02 : 45 0.8 22 00 : 36 1.5 

  10 : 09 1.5   06 : 51 1.1   09 : 57 0.9 

 18 : 00 1.1  14 : 30 0.8  13 : 27 1.3 

DI 21 : 42 1.9 ME 18 : 51 1.3 SA 21 : 42 0.8 

3 07 : 30 1.2 13 03 : 54 0.8 23 01 : 18 1.5 

  10 : 57 1.5   08 : 00 1.1   10 : 27 0.8 

 18 : 54 1.1  15 : 24 0.8  13 : 57 1.3 

LU 22 : 33 2.0 JE 19 : 45 1.3 DI 22 : 27 0.8 

4 08 : 21 1.2 14 04 : 57 0.8 24 02 : 03 1.4 

  11 : 48 1.5   08 : 54 1.1   11 : 06 0.8 

 19 : 48 1.1  16 : 18 0.8  14 : 42 1.3 

MA 23 : 24 2.0 VE 20 : 27 1.3 LU 23 : 24 0.8 

5 09 : 06 1.2 15 05 : 45 0.8 25 03 : 00 1.3 

  12 : 30 1.5   09 : 33 1.1   11 : 45 0.7 

 20 : 33 1.1  17 : 03 0.8  15 : 30 1.3 

ME   SA 21 : 03 1.4 MA   
6 00 : 06 1.9 16 06 : 33 0.8 26 00 : 30 0.7 

  09 : 45 1.2   10 : 15 1.2   04 : 09 1.1 

 13 : 12 1.5  17 : 48 0.8  12 : 33 0.7 

JE 21 : 21 1.1 DI 21 : 42 1.5 ME 16 : 24 1.3 

7 01 : 00 1.8 17 07 : 09 0.9 27 01 : 39 0.7 

  10 : 30 1.1   10 : 45 1.2   05 : 21 1.0 

 14 : 03 1.5  18 : 27 0.8  13 : 27 0.6 

VE 22 : 18 1.1 LU 22 : 15 1.6 JE 17 : 27 1.3 

8 02 : 00 1.7 18 07 : 45 0.9 28 02 : 57 0.7 

  11 : 18 1.1   11 : 15 1.3   06 : 42 1.0 

 14 : 54 1.4  19 : 03 0.9  14 : 27 0.6 

SA 23 : 12 1.0 MA 22 : 48 1.6 VE 18 : 30 1.3 

9 03 : 00 1.5 19 08 : 18 0.9 29 04 : 12 0.7 

  12 : 03 1.0   11 : 54 1.3  07 : 54 1.0 

 15 : 54 1.4  19 : 18 0.9  15 : 33 0.6 

DI   ME 23 : 24 1.6 SA 19 : 27 1.5 

10 00 : 15 1.0 20 08 : 51 1.0 30 05 : 18 0.7 

  04 : 12 1.3   12 : 24 1.3  08 : 54 1.1 

 12 : 48 0.9  20 : 21 0.9  16 : 42 0.6 

LU 16 : 57 1.3 JE   DI 20 : 30 1.6 

      31 06 : 18 0.7 

*Heure normale de l’est 

 09 : 45 1.2 

 17 : 42 0.7 

      LU 21 : 27 1.7 
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 
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Bonne et 
heureuse année  

2022! 
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CALENDRIER MUNICIPAL – JANVIER 2022 
 

Assemblée du conseil municipal : 20h  
(voir page 3) 

 

Collecte des matières recyclables  
 
 

Collecte des déchets domestiques 
Légende : Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  

Lundis et mercredi : 19h à 20h30 
Samedi : 9h à 12h 

 


